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Le sénateur Perrault: Honorables sénateurs, puis-je ajouter
une observation? J'ai été approché par le sénateur Edward
Lawson, indépendant de Colombie-Britannique, qui a dit
expressément qu'il ne désire pas changer de fauteuil au Sénat
et qu'il est fermement résolu à appuyer le projet constitution-
nel du gouvernement. Il fera une déclaration la prochaine fois
qu'il siégera en Chambre.

Le sénateur Flynn: Et quand cela sera-t-il?

L'honorable Jack Marshall: Le gouvernement aura changé
entre-temps.

Le sénateur Perrault: J'ai donné ce renseignement parce
qu'il semble que certains sénateurs ne veulent pas changer de
place. Le sénateur Inman m'a même dit, il y a seulement deux
jours, qu'elle désirait conserver le même fauteuil. Je ne sais si
l'honorable et distingué sénateur a changé d'avis à ce sujet.

Aussi, je m'étonne du rôle que le sénateur Deschatelets
semble avoir assumé-celui de porte-parole de chaque membre
du groupe de personnes qu'il a nommé-parce qu'il est certain
que le whip ne semble pas avoir reçu les mêmes demandes que
celles que le sénateur Deschatelets a communiquées.

L'honorable Hartland de M. Molson: Honorables sénateurs,
je me demande si le leader du gouvernement a le droit de faire
pareille déclaration. Tous ces noms ont été fournis au sénateur
Deschatelets. Le sénateur Bonnell, qui était absent, déclare
maintenant qu'il ne souscrit pas à cette déclaration, et nous le
croyons sur parole. Cependant, le leader du gouvernement n'a
absolument pas le droit d'accuser le sénateur Deschatelets de
dérailler. C'est un homme sincère qui siège ici depuis plus
longtemps que le sénateur Perrault. Il a été président de cette
assemblée, ministre, et il est membre de son parti depuis 27
ans. Je ne pense pas que le leader du gouvernement ait
aucunement le droit de lui imputer des motifs qui ne soient pas
des plus honorables.

Des voix: Bravo!
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Le sénateur Perrault: Ce qui est en cause, sénateur Molson,
c'est que certains de nos collègues ont fait savoir au whip du
gouvernement qu'ils ne voulaient pas changer de fauteuil.
C'est la seule chose qui m'intéresse.

Le sénateur Molson: Pas du tout. Vous vous adressez au
sénateur Deschatelets.

Le sénateur Perrault: Sénateur Molson, c'est moi qui ai la
parole en ce moment.

Le sénateur Asselin: Vous êtes nerveux. Pourquoi êtes-vous
si nerveux?

Le sénateur Perrault: Pour clarifier la situation, puis-je
proposer que les sénateurs de ce groupe communiquent indivi-
duellement leur désir de changer de place à leur whip respectif.

Le sénateur Molson: Permettez-moi de dire que vous faites
traîner les choses. C'est manifeste, et tout le monde en parle à
Ottawa. On se dit: «Regardez bien; ils vont faire traîner les
choses en longueur pour minimiser cette affaire.» Mais là n'est
pas mon propos.

L'honorable H. A. Oison (ministre d'État chargé du Déve-
loppement économique): Qui est-ce qui impute des motifs
maintenant?

Le sénateur Molson: Ce que je veux dire, sénateur Perrault,
c'est que vous n'avez pas le droit d'imputer des motifs qui ne
sont pas honorables au sénateur Deschatelets.

Des voix: Bravo!

L'honorable Donald Cameron: Honorables sénateurs, ...

Le sénateur Flynn: Monsieur le Président, j'invoque le
Règlement ...

Son Honneur le Président: La parole est au sénateur
Cameron.

Le sénateur Cameron: Honorables sénateurs, j'ai entendu
des rumeurs voulant que j'allais déménager. Je tiens à souli-
gner que je suis très heureux ici et que je n'ai pas l'intention de
changer de fauteuil.

Le sénateur Perrault: Et de trois.

Le sénateur Flynn: Je conviens que c'est là la façon de
procéder. Si les honorables sénateurs ne veulent pas changer
de place, ils devraient le faire savoir tout de suite. Si le
sénateur Inman souhaite rester où elle est, elle devrait nous le
faire savoir immédiatement. C'est une question de privilège.

Quant au sénateur Lawson, absent en ce moment, il ne lui
sera plus permis, plus tard, de soulever la question de privilège,
cela bien sûr si jamais il daigne assister à nos délibérations.

L'honorable Daniel Riley: C'est tout ce qu'il y a de plus
injuste.

Le sénateur Flynn: Non.

Le sénateur Riley: Si.

Le sénateur Flynn: Non, ce n'est pas injuste. Pouvez-vous
nier que le sénateur Lawson est très rarement ici?

L'honorable F. Elsie Inman: Honorables sénateurs, j'ai dit
que je préférais rester à ma place jusqu'à l'automne. Il me
faudra ensuite en prendre une, quelques marches plus bas car
il m'est de plus en plus difficile de grimper jusqu'ici. J'ai
déclaré au whip il y a bien longtemps qu'il me faudrait en
changer à l'automne, car il m'est de plus en plus difficile de me
rendre jusqu'à ma place actuelle.

Le sénateur Flynn: Ce n'est pas clair. Je ne crois pas que le
sénateur Inman se soit clairement expliquée.

Le sénateur Marshall: Monsieur le Président, je voudrais
faire un rappel au Règlement aux fins de clarification. Quand
le sénateur Deschatelets a fait sa déclaration ce soir, si j'ai
bien compris, il a demandé l'autorisation pour 16 sénateurs de
changer de place. Peut-il nous apporter quelques précisions
là-dessus?

Le sénateur Deschatelets: C'est très juste; il n'y a pas
d'erreur. J'ai bien dit que je voulais que l'on prévoit dans notre
enceinte de la place pour 16 sénateurs. Il se peut qu'ils ne
soient que 12, ou même 14 d'ici une semaine, je l'ignore. Je
demande simplement que l'on prévoit de la place pour 16
personnes. C'est tout.

L'honorable Charles McElman: L'honorable sénateur Des-
chatelets parle-t-il à titre de chef du groupe?
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